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P R É F A C E 

La Franche-Comté est une région célèbre dans 

l'histoire de la France et de l'Église. Par sa consti­

tution géologique, elle est prédestinée à une race 

forte et laborieuse; dans ses annales, on la trouve 

toujours fidèle aux saints devoirs de la vérité et de 

la justice. Peu de pays ont autant honoré leur nom. 

Franc d'erreur, franc de collier, ce pays a puisé, dans 

ses qualités naturelles et ses mérites acquis, la cons­

tance dans la foi, la fermeté dans la vertu, l'allége­

ment de toute servitude qui ne cadre pas avec le joug 

de Dieu. Tour à tour gauloise, romaine, bourgui­

gnonne, espagnole et française, cette province se 

montra toujours, par la netteté de son esprit et la 

solidité de son travail, prête à contribuer au déve­

loppement ou à la défense de l'Évangile. Même dans 

ces derniers temps, quand tout semblait concourir à 

perdre la France, non seulement la Franche-Comté 

ne céda point à l'esprit destructeur du philoso­

phisme, mais, pour réagir avec force contre les aber­

rations et les fureurs, elle suscita des apologistes et 

des martyrs. Disons-le cependant, plusieurs de ces 
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controversistes trempèrent dans les erreurs galli­

canes. Aussi, quand éclata l'orage révolutionnaire, 

quelques-uns désertèrent la défense de la foi catho­

lique, et la Franche-Comté, qui avait résisté à César, 

à Charles-Quint, à Louis XIV, qui avait préféré la 

ruine à la capitulation, se rendit à la constitution ci­

vile du clergé. Quelques Francs-Comtois se jetèrent 

même plus tard dans les plus regrettables déborde­

ments de l'esprit moderne. Vers 1825, toutefois, 

commença un retour aux principes d'une plus saine 

théologie et aux pratiques de la piété envers le Saint-

Siège. C e mouvement s'était produit, dans le jeune 

clergé, par une sorte d'entraînement providentiel. 

Sous l'impulsion des Gerbet, des Doney, des Blanc, 

des Gaume et surtout de Thomas Gousset, il devait 

bientôt renouveler toutes les églises de France. Nous 

écrivons ici l'histoire du théologien et de l'évèque 

qui contribua le plus puissamment à ce réveil chré­

tien et à cette restauration catholique. 

L'histoire des évêques est, après l'histoire des 

Papes, un des éléments constitutifs de l'histoire 

ecclésiastique. C e que le Pontife Romain est pour 

l'Église universelle, l'évèque Test, proportion gar­

dée, sous la loi de subordination hiérarchique, dans 

son diocèse : l 'évèque est un Vice-Pape. Mais, si 

tous les évêques revêtent, par l'ordination, le même 

caractère et possèdent, en droit, à peu près la même 

autorité, tous n'ont pas, en fait, le même prestige et 

n'exercent pas une égale influence. Les uns se 

bornent à administrer leur diocèse ; les autres 

joignent, aux œuvres ordinaires delà sollicitude pas-
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torale, les entreprises diverses du zèle apostolique ; 

quelques-uns, s'élevant plus haut encore, personni­

fient en eux leur temps ou leur pays. C'est ainsi que 

l'histoire salue, dans saint Cyprien, l'éloquent avocat 

des martyrs ; dans saint Hilaire, le courageux défen­

seur du consubstantiel ; dans saint Ambroise, un 

profond et doux enseignement ; dans saint Augustin, 

une admirable doctrine; dans saint Anselme, une 

profonde philosophie ; dans saint Charles Borromée, 

la restauration de la discipline ecclésiastique; dans 

saint Jean Chrysostome et dans Bossuet, les bouches 

d'or de l'Évangile, et, dans chacun de ces grands 

évêques, le héros de son siècle. 

L'évèque, dont nous entreprenons d'écrire l'his­

toire, appartient à cette pléiade héroïque des grands 

évêques. Fils d'un humble paysan, à dix-sept ans, il 

commençait ses études littéraires ; à vingt-six, il 

montait dans une chaire de théologie morale; à qua­

rante, il devenait grand vicaire de Besançon ; à 

quarante-quatre, évêque de Périgueux ; à quarante-

huit, archevêque de Reims; à cinquante-huit, cardinal 

de la sainte Église. Sans recommandation de per­

sonne, par ses talents, ses œuvres, ses mérites et ses 

services, élevé aux plus hautes fonctions, aux plus 

éminentes dignités, il ne se contenta pas d'en porter 

noblement les charges, mais sut, par la grâce de 

Dieu, les surpasser encore et conquérir, parmi les 

évêques contemporains, le premier rang. 

Par une admirable disposition de la Providence, la 

métropole de Reims possède le privilège, presque 

unique, de compter, dans la succession de ses 
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évêques, des Pontifes qui concentrent, sur leur per­

sonne, les gloires d'une époque dont ils accomplissent 

ou représentent les plus belles œuvres. A l'aurore de 

notre histoire, saint Remi, versant l'eau sainte sur le 

front de Clovis, est le fondateur de la France et le 

créateur de la monarchie ; au milieu des combats des 

temps féodaux, Hincmar et Gerbert soutiennent les 

intérêts de la science, du droit et de la sage poli­

tique; à l'affranchissement des communes, Guillaume 

de Champagne dresse le prototype des chartes de 

liberté; aux premières convulsions de la réforme 

protestante, Charles de Lorraine, la tête du parti 

dont son frère était le bras, sauve la foi de la France; 

et, pour abréger, de nos jours, Thomas Gousset, 

digne successeur de saint Remi, d'Hincmar, de Ger­

bert, de Guillaume de Champagne et de Charles de 

Lorraine, s'élève, par son génie des affaires, par sa 

parfaite connaissance de. la plus exacte théologie, par 

son infatigable énergie à en poursuivre la propaga­

tion et à effectuer les redressements nécessaires, au 

rang de restaurateur de nos églises et de la France. 

C'est, du moins, l'hommage que lui a rendu la Chaire 

Apostolique et que vont justifier ces pages. 

L'histoire du cardinal Gousset pourrait être l'his­

toire de l'Eglise en France depuis 1830, ou, du 

moins, l'histoire du réveil catholique et de la rénova­

tion romaine, qui se poursuit, avec des fortunes di­

verses, depuis cette date. Cette histoire ne peut 

s'écrire encore dans tous ses détails et avec une 

scrupuleuse exactitude : d'abord parce que les docu­

ments privés ne sont pas tous tombés dans le domaine 
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public ; ensuite, parce qu'il existe, pour ne pas éveil­

ler de justes plaintes, des particularités à taire. Pro­

visoirement, on ne peut que préparer, par des études 

spéciales, les compositions de la grande histoire, qui 

viendra, comme il plaît à Dieu, quand elle sera plus 

nécessaire encore à la postérité. 

A l'heure présente, l'histoire du cardinal Gousset, 

réduite aux plus modestes proportions, doit faire 

connaître les particularités de sa vie, le sens de ses 

œuvres, l'autorité de ses actes et constituer une 

monographie où Ton voie revivre l'attrayante et 

grande figure du prélat qui fut, de son temps, le di­

recteur moral du clergé, le conseiller de ses frères 

dans l'épiscopat, l'oracle delà Chaire Apostolique.— 

Nous disons l'histoire; car il ne s'agit pas, pour nous, 

d'écrire simplement une biographie et de recueillir 

des anecdotes. Non que nous contestions les agré­

ments et l'utilité de ces élucubrations faciles: le car­

dinal de Reims, de son vivant, était déjà légendaire; 

bon et spirituel comme il était, il se complaisait au 

milieu du peuple dont il était l'enfant; il en avait 

gardé le bon sens, les goûts et le génie ; et quand il 

fut devenu prince, il conserva toujours, pour ses 

amis, dans une simplicité attrayante, les tendresses 

du cœur. En parcourant les détails de sa vie, il serait 

donc aisé de recueillir une multitude de traits inté­

ressants : tel n'est pas l'objet de notre travail. L'his­

toire est la connaissance, exacte et profonde, des 

événements qu'accomplit, dans l'Église, pour le bien 

de l'humanité, l'initiative de l'homme, avec le con­

cours de Dieu. Nous voulons étudier le cardinal dans 
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le rapport qui rattache sa vie à l'histoire ; nous vou­

lons le présenter, comme homme, comme professeur, 

comme auteur, comme archevêque, tel qu'il fut, avec 

la supériorité de son mérite et de ses actes ; tel que 

le devra voir la postérité dans les lignes saillantes de 

sa grandeur, dans l'éclat réel de son influence et la 

gloire incontestée d'une victorieuse réaction. 

Ce qui caractérise, en effet, l'archevêque de Reims, 

c'est qu'il fut, par la science théorique et pratique, 

par la théologie purifiée et appliquée, l'adversaire 

convaincu de toutes les illusions, de toutes les opi­

nions fautives, de toutes les erreurs des écoles de 

théologie et des administrations diocésaines ; ce qui 

le grandit et l'honore devant l'histoire, c'est qu'il 

entra, dans la carrière, comme un athlète; qu'il rem­

porta autant de victoires qu'il engagea de batailles, 

et abattit, de sa puissante main, tous les préjugés qui, 

depuis trois siècles, abusaient la France. D'autres 

avant lui, d'autres à côté de lui et au-dessous, 

d'autres après lui, ont mis la main à ce grand ouvrage ; 

Thomas Gousset est le premier qui ait parfaitement 

déterminé la tâche à remplir ; le premier qui se soit 

placé au vrai point de vue pour l'absoudre ; et, s'il 

n'a tout fait par lui-même, par ce qu'il a fait et par ce 

qu'il a fait faire, il a été, pour la rénovation des églises 

de France, comme le légat-né du Saint-Siège et le 

grand ouvrier de Dieu. 

Au commencement du siècle, le Génie du Chris­

tianisme avait causé un bien immense, mais occasionné 

quelque mal. Le chevalier breton, Chateaubriand, 

avait vu tous les esprits se précipiter dans le cercle 
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encyclopédique plein de charme, qu'il avait opposé 

au cycle moqueur de Voltaire; on s'y était enfermé 

dans les douceurs d'une modeste victoire. II restait 

acquis que le Christianisme n'a pas d'égal pour les 

besoins de l'imagination et les jouissances de la sen­

sibilité ; que cette religion est la plus belle et la plus 

aimable, mais on n'était presque pas entré dans la 

sphère plus rigoureuse des croyances et des vertus. 

De la sphère religieuse, on ne tarda même pas à 

descendre dans cette basse fièvre et cette somno­

lence sensuelle dont les alternatives caractérisent la 

religiosité la plus fade, quand elle n'est pas funeste. 

Il est vrai que deux hommes cherchèrent à rompre cet 

état mortel, et, en continuant l'œuvre de Chateau­

briand, à la pousser dans les voies plus vraies de la 

perfection chrétienne : j'ai nommé Lamennais et 

J. de Maistre. Le premier fut donné de Dieu aux 

églises de France après un siècle et plus de stérilité 

et de révolutions. La voix suave de Fénelon s'était 

éteinte dans les ébranlements sourds du temple : elle 

se réveilla dans les rugissements de ce lion. Toute la 

terre en fut émue et n'a pas cessé de l'être. Son génie, 

non moins solide qu'éloquent, renouvela toute la face 

du champ de la doctrine. Mais ayant voulu soumettre 

le Pape dont il tenait sa victoire et remplacer le roc 

de saint Pierre par les flots de la démocratie, ce 

prêtre tomba dans un abîme qui se ferma sur lui à 

jamais. De Maistre s'appuya sur de meilleurs prin­

cipes et avec une plus haute inspiration. Son livre 

Du Pape, le plus éclatant du- dix-neuvième siècle 

après le Génie du Christianisme et Y Essai sur Vin-
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différence, est autrement complet et solide. C e n'est 

plus avec le sentiment seul ou la raison universelle 

qu'il nous établit dans le christianisme, c'est avec la 

foi; et il ne la fait pas reposer sur un homme ou sur 

l'humanité, mais sur Dieu et sur sa parole positive. 

Le Pape, vicaire de Jésus-Christ, est pour lui le pivot 

divin de la religion, qui est elle-même le pivot du 

monde et des événements de l'histoire. Si orthodoxe 

pourtant qu'il soit dans sa politique, de Maistre n'est 

pas tout à fait théologien et philosophe. Dans les 

beaux demi-jours qu'il a fait poindre à nos yeux, il y 

a quelque chose de superficiel et de contestable; on 

ne voit pas encore tout l'éclat du soleil. 

Telles étaient les voies suivies en France, de V o l ­

taire à nos jours, avec des modifications diverses de 

pensées et de langage. On avait fait de la poésie avec 

Chateaubriand, de la démocratie avec Lamennais, de 

la haute politique avec J. de Maistre ; je ne sache pas 

qu'on eût fait encore du catholicisme pur avec Rome 

et de la théologie avec une science irréprochable. 

L'œuvre de Dieu pour le bonheur de la France mar­

chait, mais avec des lacunes et des défauts qui ne lui 

permettaient point d'aboutir. 

Thomas Gousset la prit à ce point, et, en débarras­

sant de leurs infirmités les œuvres antérieures, en y 

ajoutant quelque chose de plus complet, de plus vi­

vifiant, de plus fort, entreprit ce qu'essaie et espère 

tout homme de pensée : la conquête de son pays à la 

vérité. Thomas n'avait point reçu de Dieu la plume 

enchantée du dernier soldat de l 'épopée vendéenne ; 

mais il avait reçu une langue précise, claire ou tout 
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se subordonne au mérite souverain de l'exactitude ; 

—Thomas n'avait point reçu la terrible éloquence du 

tribun des masses ou de l'orateur des évêques ; il avait 

reçu le genre*d'éloquence qui fait prévaloir dans les 

assemblées ecclésiastiques la connaissance des choses, 

la profondeur de la science et l'accent de l'autorité ; 

— Thomas n'avait point reçu ce tact métaphysique 

pénétrant,mobile, enflammé, duphilosophesavoyard; 

il avait reçu ce sens droit qui ne laisse rien aux pré­

jugés ou aux erreurs et ramène tout à la^vérité pure. 

Thomas Gousset avait reçu de Dieu, à un degré émi-

nent, toutes les qualités assorties à sa mission de ré­

formateur ; ses défauts, non moins que ses qualités, 

devaient aider à son plein triomphe. Thomas possé­

dait, en outre, ce que ne possédèrent ni Chateau­

briand, ni Lamennais, ni même Joseph de Maistre, le 

grand sens de l'humilité ; il fut un prêtre de Jésus-

Christ qui n'admit rien de l'homme, un docteur qui 

n'emprunta point à la science ses principes et ses 

théories. Thomas fut un théologien romain qui fit 

sortir des constitutions pontificales tout son savoir 

théologique et y puisa sa force de thaumaturge. Les 

Saintes Ecritures et les Décrétales : voilà ses oracles. 

Thomas possédait encore ce que ne possédèrent ni 

les solitaires de la Chesnaie et de la vallée aux Loups, 

ni le philosophe savoyard transporté de son riant 

berceau des Alpes au milieu des glaces de Saint-

Pétersbourg ; il dut, comme professeur et comme 

évêque, joindre l'action à la spéculation, prendre 

l'exacte mesure des hommes et des choses et puiser 

dans la modération le secret de la puissance. Aucun 
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écrivain ne jouit d'une lucidité plus vaste, d'une 

science plus tranquille ; aucun ne fut plus riche en tout 

genre d'érudition et plus fort pour une sage conduite. 

Une autre chose le distingue encore, c'est l'éten­

due de son champ d'opération. Chateaubriand, de 

Lamennais n'argumentent guère que contre les en­

cyclopédistes ; de Maistre combat encore les jansé­

nistes et les gallicans , mais sans remonter bien haut, 

ni descendre dans les détails. Thomas Gousset prend 

corps à corps toute la tradition d'erreur depuis la 

Pragmatique Sanction de Bourges jusqu'au synode de 

Pistoie et aux actes schismatiques du clergé consti­

tutionnel. Libertés de l'Église gallicane, déclaration 

de 1682, constitution civile du clergé, proposition de 

Jansénius, de Baïus et de Quesnel, ouvrages de 

Richer, de Marc-Antoine de Dominis, de Dupin et 

de Fébronius, il n'oublie rien; faits, principes, con­

séquences, applications, tout tombe sous sa maîtresse 

critique. Thomas argumente même contre Bossuet, 

cette colonne d'airain de la Sorbonne, tout ardente 

d'éloquence, sur laquelle Condé aurait voulu essayer 

sa main si forte aux batailles. Certes le respect et 

l'amour ne lui manquent pas envers un tel adversaire, 

mais il l'emporte de haut par la science. Sa Théologie 

fait, dans les idées religieuses, une révolution com­

plète ; et après avoir approfondi son enseignement, il 

faut confesser que la Théologie gallicane était, de­

puis trois siècles, une conspiration contre l'esprit et 

les droits du Saint-Siège Apostolique, un instrument, 

non pas d'édification, mais de ruines également fu­

nestes, par la révolution, à la religion et à la patrie. 
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L'histoire du cardinal Gousset doit être le reflet de 

cette grandeur ; elle doit nous montrer l'auteur de 

soixante-douze volumes poursuivant à travers les 

sphères du dogme, de la morale, de la liturgie et du 

droit canon, toutes les aberrations du particularisme 

français ; elle doit nous montrer l'évèque effectuant, 

dans l'administration des diocèses, les réformes pré­

conisées par ses ouvrages. A coup sûr, elle ne doit 

point oublier sa personne et les agréments propres 

qui la distinguent; elle doit moins encore oublier 

l 'évèque, les qualités de sa prélature et les oeuvres 

de son zèle ; mais elle doit, avant tout et par-dessus 

tout, montrer, dans Thomas Gousset, le docteur et 

le réformateur ; elle doit descendre au fond de tous 

les problèmes dont il a dicté et imposé la solution 

victorieuse ; elle doit saisir la physionomie de ses 

controverses, les caractères de son enseignement, 

les conditions de ses œuvres rénovatrices. Gousset 

est là tout entier, dans la splendeur rayonnante de 

ses doctrines et de ses actes. 

Nous avons étudié à ce point de vue l'histoire du 

cardinal Gousset. Bref sur ce qu'il a de commun avec 

tout bon évêque, nous avons analysé et décrit ce qui 

lui donne, sur tous les autres, une éclatante supé­

riorité et le met au niveau des plus grands évêques 

honorés par l'histoire. Nous ne dirons rien des peines 

qu'exigeait ce travail ; nous n'avons reculé devant 

aucune pour réunir les matériaux nécessaires, les 

compulser et les coordonner. Notre tâche, il est 

vrai, a été singulièrement facilitée par la bienveil­

lance gracieuse avec laquelle on a voulu, à Reims, 
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à Besançon et à Périgueux, coopérer à notre dessein. 

Malgré tous les concours, elle offrait encore des 

difficultés ; nous ne nous flattons pas de les avoir 

toutes évitées ou résolues ; nous sommes du moins 

assuré de n'avoir rien écrit dont nous ne puissions 

fournir la preuve, et si nous heurtons quelque diver­

gence d'opinion, peut-être pourra-t-on regretter, 

on ne pourra pas contredire. L'histoire est sauvée 

quand elle dit la vérité. 

L'histoire de l'Église comptait déjà, dans ses fastes, 

plusieurs Thomas, notamment Thomas l'apôtre, 

Thomas d'Aquin, Thomas de Cantorbéry et Thomas 

de Villeneuve ; notre Thomas complète ce groupe 

hagiologique. S'il ne fut pas incrédule comme l'a­

pôtre, il ne fut pas non plus crédule, et s'il exige la 

foi, c'est à bon escient; s'il ne fut pas, comme le 

docteur Angélique, un prince de la philosophie et de 

théologie, du moins, il oflrit, à son siècle, avec un 

vrai génie, l'enseignement positif et pratique réclamé 

par l'état des esprits ; s'il ne fut pas martyr, comme 

l'archevêque de Cantorbéry, il défendit les mêmes 

principes et les confessa sous la pourpré; s'il ne 

fut pas orateur comme l'archevêque de Valence, il 

l'égala par la charité et le surpassa par la doctrine. 

La gloire de notre Thomas durera autant que l'Église. 

Son histoire paraîtra à propos et, croyons nous, 

tort utilement, au moment où s'annoncent les histoires 

des Mathieu, des Pie, des Dupanloup et des Darboy. 

Ces hommes ont été des chefs en Israël ; quelques-

uns ont été représentants d'opinions différentes et 

même contraires. Il importe qu'on les présente dans 
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la sincérité de leur rôle et la loyauté de leur physio­

nomie. Ces types divergents, en se rapprochant, 

s'éclairent, et peut-être s'illustrent ; surtout, par la 

divergence de leur conduite et l'opposition de leurs 

principes, ils offrent à la génération présente de 

graves leçons. L'homme est moralement si paresseux, 

qu'on ne saurait trop préciser ce qu'on lui demande; 

il est si sujet aux illusions, que la moindre erreur, ou 

le moindre vide dans la vérité qu'on lui intime, suffit 

pour qu'il cherche à s'échapper. Dans les temps de 

crise, plusieurs se laissent, même dans l'Église, trop 

facilement énerver par la flatterie ou réduire à l'inac­

tion par la menace. Il y a,d'ailleurs. en tout temps, des 

hommes qui croient devoir n'user de leur intelligence 

qu'avec mesure et de leur cœur qu'avec retenue. 

Peu comprendre, peu savoir, peu oser, est pour eux 

la science suprême, surtout de la vie ; ils s'inquiètent 

moins d'accommoder les principes que les hommes 

et de faire de la théologie que de la politique. Les 

esprits à qui sourit tout élément de bien ont toujours 

prisé à leur valeur ces qualités secondaires, qui 

réussissent dans le maniement des choses humaines, 

là où de plus puissantes viendraient échouer. Le tort 

est de présenter ces mérites de second ordre comme 

les modèles de l'intelligence et du dévouement. Il 

n'est pas séant que les hommes les plus aptes à 

l'application se fassent les princes de l'enseignement; 

qu'ils s'emparent du gouvernement quand ils sont 

nés pour les petits rôles et de la doctrine quand ils 

sont aux affaires ; et que, parce qu'ils n'offusquent 

personne, ils se croient les oracles du monde. Si .l'on 
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en référait à ces tristes prétentions, la grande chose, 

dans le service de Dieu, ne serait pas d'obtenir sa 

gloire et de procurer le salut, mais de ne pas se créer 

des ennemis. Plus on serait habile à éviter la vertu, 

plus on serait vertueux. Sur cette base, faire un pas 

en avant est une faute ; tenter une réforme, un crime; 

prendre une position à l'ennemi, en perdre plusieurs 

pour soi-même ; prévoir l'avenir, une fatale inquié­

tude ; et remuer le passé, une perturbation sacri­

lège. Que l'histoire soit scellée de sept sceaux; que 

la philosophie s'arrête à Descartes ; que la théologie 

ne dépasse pas les oracles de l'infaillible Bossuet ; 

que l'économie sociale soit livrée aux gens charnels ; 

que les causes des grands orages d'où nous sortons, 

où plutôt dans lesquels nous allons rentrer, ne pro­

voquent pas trop de recherches ; qu'on en parle en 

gros, avec des phrases nuageuses et pas trop brû­

lantes ; que dans les questions religieuses tombées 

sous les empiétements laïques, nous acceptions les 

opinions flottantes de nos ennemis ou les dogmes 

risqués de nos amis, en réclamant un peu pour la 

forme contre les plus criants excès et les plus énormes 

impiétés; qu'on fasse une fusion dé toutes les doc­

trines soi-disant honnêtes et qu'au lieu d'obéir à 

l'Église on se donne le droit de lui commander; qu'on 

garantisse surtout les méchants des coups des apolo­

gistes les plus forts ou les plus braves ; qu'on arrête 

le jeune David, s'il veut sortir avec sa fronde et 

qu'on cache les pierres du torrent pour qu'il n'en 

mette pas une dans le front de Goliath; voilà le 

programme d'une sagesse très contente d'elle-
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même, très lucrative, mais abominable devant Dieu. 

On veut donc modérer le zèle, parce qu'on n'en a 

pas ; on veut mesurer le génie, parce qu'on ne peut 

pas en avoir ; on veut édulcorer la piété, pour épar­

gner aux hommes du monde ce qu'on appelle fâ­

cheux scandales. Nous laisserons au grand Paul ses 

chaînes, sa croix et son éloquence ; nous resterons 

hommes d'ordre dans nos places, cherchant à plaire 

aux hommes et même à Jésus-Christ. 

Notre Thomas se dresse contre tous ces abaisse­

ments. Par ses combats comme par ses actes, il est 

le modèle des chrétiens, le modèle des prêtres, le 

modèle surtout des évêques. Jamais il n'a pactisé ni 

avec l'erreur, qui est la mort, ni avec l'ennemi, qui 

est l'ouvrier de la mort. D'une piété forte comme ses 

convictions, il ne s'est jamais donné envers l'adver­

saire aucun tort; il n'a point commis, devant l'obs-, 

tacle, le péché d'impatience ; mais il a mesuré, d'un 

grand regard, toute sa tâche et il a marché toujours 

à son intégral accomplissement. Controversiste, il a 

jeté des bastions d'avant-poste dans tous les camps 

hostiles; évêque, il a bâti des forteresses dans l'en­

ceinte de Sion ; c'est pourquoi il s'élève comme un 

phare, éclairant des positions que nous saurons gar­

der et atteignant, même ici-bas, à toutes les gran­

deurs de la pensée et de l 'action: Qui fecerit et 

docuerit, hic magnus vocabitur in regno cœlorum. 

(Matth., V , 19.) 
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Le premier mai 1792, naquit, à Montigny-les-Cher-
lieu,canton de Vitrey, Haute-Saône, de Thomas Gous­
set et de Marguerite Bournon, un enfant qui reçut au 
baptême le prénom de Thomas et qui devait devenir 
cardinal-archevêque de Reims. Entre l'humilité de sa 
naissance et la grandeur de sa destinée, il y a un con­
traste frappant ; il n'est point ordinaire que les enfants 
du peuple soient élevés à d'aussi hautes fonctions. 
Ceux que Dieu prévient d'une vocation si distinguée 
reçoivent de sa grâce les moyens de la remplir ; Dieu, 
pour les mieux préparer, ne dédaigne même pas d'em­
ployer l'élément naturel. Il faut donc chercher, dans 
les particularités de leur apparition et dans les cir­
constances de leur vie première, le secret de leur 
prédestination. C'est la pensée de saint Augustin.. 
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Montigny est un village de sept cents habitants ; 
gracieusement assis au penchant d'une colline dont 
une petite rivière, l 'Ougeotte, baigne les pieds; il est 
encadré, au midi, par de magnifiques forêts et de riches 
coteaux de vigne ; au nord et à Test, Vitrey, Saint-
Marcel, Noroy-les-Jussey l'environnent d'une su­
perbe ceinture. Au x i e siècle, il appartenait au sei­
gneur de Fouvent ; en 1158, Humbert, archevêque de 
Besançon, fit don dePégliseetdu village à l'abbaye de 
Cherlieu ; les moines en gardèrent le patronage jus­
qu'à la révolution. Il paraît qu'il faisait bon vivre sous 
la crosse de leur abbé, car les paysans de Montigny, 
bien4 qu'ils pussent aisément se racheter, aimèrent 
mieux rester serfs de l'abbaye jusqu'à 1789 que de de­
venir hommes libres, à leurs risques et périls. Lacom-
mende, les guerres entre Français et Allemands et les 
fléaux du ciel éprouvèrent d'ailleurs le village au point 
qu'une colonie dutvenir,auxvu e siècle,deBussières-
les-Belmont, Haute-Marne, pour renouveler la po­
pulation ; parmi les colons se trouvaient les ancêtres 
de la famille Gousset. Ce qui caractérise la paroisse, 
c'est une grande dévotion à la sainte Vierge, grâce à 
l'établissement, de temps immémorial, d'une Con­
frérie de l'Immaculée-Conception; en 1703, C lé ­
ment XI , favorable à cette pieuse confrérie, l'enrichit 
d'une indulgence plénière. Sa piété envers la sainte 
Vierge et sa fidélité aux prédications des moines ont 
fait, de ce village, une pépinière de bons chrétiens et* 
de braves prêtres. 

Des biographes qui cherchent et parfois créent les 
contrastes, ont dit que le cardinal était né de parents 
très pauvres, dans une humble chaumière. Thomas 
Gousset n'était ni pauvre, ni riche: il possédait quel-
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ques arpents de terre et en tenait d'autres à bail: 
c'était un honnête et bon cultivateur. Le trait qui les 
caractérise le mieux, lui et sa femme, c'est qu'ils 
eurent treize enfants et surent les élever. On ne peut 
plus péremptoirement prouver son esprit de foi et sa 
particulière confiance en Dieu. L'agriculture offrait, 
il est vrai, à tous ces enfants, un emploi sain et utile; 
pour les mettre au travail, au devoir religieux, à la 
bonne conduite, à la discipline, il n'en fallait pas 
moins une rude énergie. Le père, avec sa forte mus­
culature, était la main appliquée aux affaires du de­
hors ; sa vaillante et pieuse épouse était son ministre 
de l'intérieur. Cette femme était, dans une extrême 
simplicité, un grand caractère ; le cardinal n'en par­
lait qu'avec respect et bonheur; il se plaisait surtout 
à rappeler sa sollicitude, son dévouement pour les 
prêtres assermentés et son opposition énergique aux 
intrus du schisme constitutionnel. Un jour, les gen­
darmes emmenaient un prêtre la corde au cou ; les 
femmes de l'Amance se soulevèrent, coupèrent la 
corde, arrêtèrent les gendarmes et sauvèrent le prêtre. 
En récompense du zèle apostolique de sa mère, il 
paraît que le petit Thomas, conduit, dans sa première 
enfance, à une de ces messes qui se disaient pendant 
la nuit, dans quelque ferme écartée, conçut en pré­
sence de l'autel illuminé et du prêtre officiant dans 
ces nouvelles catacombes, le dessein de]devenir lui-
même prêtre de Jésus-Christ. 

C'est le premier mai qu'il était venu au monde, en 
l'ouverture du mois de Marie, reine des prêtres, 
douze jours avant la naissance de Pie I X ; c'est en 
1792, au moment où se précipitait sur la France cet 
orage d'impiété, de sang et de guerres qu'on appelle 
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la révolution. A travers les agitations des hommes, 
Dieu suivait ses desseins ; des berceaux portés sur un 
fleuve de sang, il devait tirer les bons ouvriers de sa 
miséricorde. Enfin le temps était peu propice à la v o ­
cation ; il ne devait pas l'être de si tôt pour Thomas. 
Le concordat rendit bien, au petit paysan de Montigny, 
les pompes du culte ; mais treize enfants à nourrir, 
c'était pour les parents une charge qui ne permettait 
guère d'ouvrir un protocole à des frais d'enseigne­
ment. Dieu mettait obstacle aux vœux du jeune 
homme pour le mieux préparer à les accomplir ; c'est 
à la charrue qu'il voulait le prendre pour l'élever 
parmi les princes de son peuple. 

Jusqu'à dix-sept ans, Thomas fut envoyé à l'école 
primaire, préposé à la garde du bétail et chargé d'ai­
guillonner les boeufs pendant que son père conduisait 
l'attelage. C'est là qu'il se fit cette constitution ro­
buste qui devait suffire à ses travaux; et ce bon sens, 
formé par l'observation, l'exactitude et le zèle, qu'il 
devait porter jusqu'au génie ; mais il ne s'en doutait 
guère. Thomas aimait les livres comme par instinct, 
avant même d'en éprouver le goût ; le curé de l'endroit 
lui prêtait quelques volumes, juste ce qu'il fallait pour 
apaiser, en l'irritant davantage, son insatiable avidité 
d'esprit. Pendant que les chevaux paissaient dans la 
prairie, Thomas lisait; pendant que son père traçait 
le sillon, Thomas, au lieu de faire claquer son fouet 
ou d'écouter le chant de l'alouette, pinçait du doigt 
le morceau de pain placé dans sa poche ; de l'autre 
main, tenait un livre. Deux choses caractérisent cette 
période de sa v ie : son amour de l'étude, et, avec un 
formidable appétit, sa parfaite régularité de conduite.. 
Non seulement il n'y a pas tache dans sa vie, il n'y a 
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même pas d'ombre. Joyeux et actif, appliqué et irré­
prochable : tel était le jeune Thomas. 

De 14 à 17 ans, il demanda et insista pour qu'on le 
mît au collège ; plus il redoublait d'instances, plus 
les parents hésitaient devant l'énorme sacrifice de 
temps et d'argent qu'exigeait une vocation ecclé­
siastique. Un oncle qui avait fait profession dans 
l'ordre de saint François et que la révolution avait 
expulsé du cloître, le P. Pacifique, soutenait les pa­
rents dans leur résistance : « Thomas, disait-il, ne sera 
jamais propre qu'à garder les vaches. » Il faut convenir 
que dans ce gros garçon, taillé à la serpe, d'apparence 
gauche, muet souvent comme l'avait été le bœuf de 
Sicile, on ne pouvait guère pressentir le grand théo­
logien. Un autre prêtre,qui ne s'arrêtait pas à l'écorce, 
appuyait l'enfant dans sa résolution : « Ne te laisse 
pas décourager par ton oncle, disait-il, tu seras un 
jour placé sur l'un des plus brillants chandeliers de la 
sainte Eglise. » — Enfin, un beau jour, les parents 
vaincus par les obsessions de leur fils et décidés par 
leur esprit de foi, envoyèrent une sœur dire à Thomas 
qu'on allait le placer au collège. Thomas, cette mati­
née-là, gardait les vaches ; il éprouva, à cette nou­
velle, un si large débordement d'allégresse, qu'il 
revint en courant, laissant le troupeau à la garde de 
Dieu. Le temps d'embrasser ses parents, de mettre 
son bel habit des dimanches et il partait le soir même 
au collège d'Amance, sans attendre son petit mobilier 
d'étudiant. La carrière lui était ouverte ; il allait, d'un 
essor vigoureux, la parcourir. 

L'établissement d'Amance, près Montigny, n'était 
pas un collège de plein exercice, mais seulement un 
petit pensionnat, fondé en 1808 par l'abbé Brûlé. 
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Les circonstances avaient suggéré, pour le recrute­
ment des clercs, cet expédient ; les curés les plus in­
telligents et les plus zélés formaient de petites écoles 
pour préparer des sujets au grand séminaire et des 
titulaires aux paroisses. A Amance, les pensionnaires 
vivaient à une table commune, chacun avec le pain 
qu'il recevait de sa famille. Le maître enseignait, dans 
la même classe, aux uns, les éléments de la grammaire, 
aux autres, Part de se dégourdir l'esprit en composant 
des thèmes et traduisant des versions. Dans la direc­
tion de leurs écoles, les curés se faisaient aider par 
de jeunes séminaristes et même quelquefois par des 
laïques pieux. C'est ainsi que Thomas Gousset eut 
pour maître, à Amance, un des prêtres les plus dis­
tingués du diocèse, Claude-Ignace Busson, successi­
vement professeur de théologie à Besançon et aux 
Missions étrangères, secrétaire général des cultes 
sous Mgr Feutrier, appelé par Charles X , en 1831, 
à Holy-Rood, pour préparer à la première commu­
nion le comte de Chambord et la future duchesse de 
Parme, devenu sans descendre directeur de l'asso­
ciation des servantes à Besançon après avoir refusé 
l'épiscopat; il préludait à ces vicissitudes, tour à tour 
professeur, maître d'étude et surveillant des jeux 
d'une cinquantaine de jeunes recrues» des études 
classiques. Sa perspicacité bienveillante discerna le 
jeune Gousset; à la veille des vacances de 1810, il 
écrivait au père : « Thomas va vous revenir pour les 
vacances: cachez bien ses livres, il n'est pas raison­
nable; il se tue au travail. » 

La pénurie de prêtres obligeait d'abréger les études. 
Après deux ans passés à Amance, dans le labor îm-
probus des exercices latins, Thomas se rendait à Be-
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sançon pour étudier, à la Faculté des lettres, sa philo­
sophie sous l'abbé Astier. L'abbé Astier, prêtre du 
diocèse de Langres, était un professeur original, mé­
thodique et ardent, peut-être pas très profond, mais 
bon pour le temps et excellent pour la classe: le 
cardinal n'en parlait qu'avec affection et rappelait 
parfois ses saillies spirituelles. Le 22 novembre 18 n , 
Thomas fut reçu bachelier ès lettres ; son diplôme, 
du 17 décembre suivant, est signé Fontanes. C'était 
un succès, mais il ne faut pas en exagérer l'impor­
tance. Thomas possédait assez médiocrement le latin 
et le français ; il ne savait ni grec, ni physique, ni 
histoire. Le diplôme n'était pas alors un certificat 
d'études encyclopédiques ; c'était le couronnement 
d'une espérance. 

En 1812, le jeune bachelier étudiait en théologie 
au grand séminaire de Besançon. C e séminaire est un 
établissement célèbre par l'antiquité de son institution, 
par la sagesse de ses règles et par le grand nombre 
d'hommes illustres qu'il compte tant parmi ses élèves 
que parmi ses professeurs. On n'y avait pas encore 
ces cours nombreux qui font, de nos séminaires, de 
petites universités ; mais ce qu'on perdait en étendue 
on le rachetait par la profondeur. Bailly était l'auteur 
classique. Les élèves, recueillis un peu de toutes parts 
et à la hâte, étaient, du moins, fort laborieux. A rai­
son des circonstances, la préparation était rapide; on 
ne transigeait point cependant sur la durée des études 
théologiques. Les cours furent toujours régulièrement 
de quatre années. Le jeune Gousset reçut d'abord 
les pernières leçons des abbés Receveur et L o y e ; 
puis il eut, pour professeur de dogme, l'abbé Busson, 
et, pour professeur de morale, l'abbé Genévay, vrai 
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patriarche, qui, lors de la séparation du diocèse de 
Saint-Claude en 1823, devint supérieur du grand 
séminaire de Lons-le-Saunier. On voit aussi, parmi 
ses maîtres, l'abbé Vernier, auteur connu d'un traité 
des sacrements, professeur apprécié pour sa science 
pratique et son expérience du ministère pastoral. 
Ces maîtres continuaient dignement la tradition des 
Bullet, des Bergier, des François et d'une foule 
d'autres dont les noms sont inscrits dans les fastes de 
l'histoire. 

Si grand que fût le mérite des professeurs, il était 
surpassé peut-être, en tout cas singulièrementsecon-
dé par l'ardeur des élèves. Parmi les condisciples du 
futur cardinal, nous voyons Jean Doney, Philippe 
Gerbet et Antoine Guerrin, plus tard évêques ; les 
abbés Blanc et Waille, connus dans les lettres; Cour­
tois, Gaume, Brocard et le P. Ferrand, distingués à 
des titres divers. Par une exception unique en France, 
avant d'étudier, comme interne, au grand séminaire, 
il fallait faire deux ans d'externat. Pendant ces deux 
années, les élèves formaient entre eux de petites 
réunions, des cercles,comme on dit maintenant, pour 
étudier et développer ensemble les matières d'études. 
Ces réunions étaient décorées du nom encourageant 
d'Académie. L'élève, jugé le plus capable par ses 
condisciples, était le président du cercle. Thomas fut 
élu président de son Académie ; il ne faudrait pas 
attacher à ce titre une trop haute importance; il mar­
que seulement que l'abbé Gousset tenait,dans l'estime 
de ses camarades, le premier rang. Sa voix est rude, 
sa tenue négligée, sa figure moitié sérieuse, moitié 
épanouie. Mais qu'on le regarde de plus près, cette 
chevelure vigoureuse, ce front large, ces sourcils 
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noirs, cet œil pénétrant, cette contenance ferme qui 
tient du soldat et du laboureur, ont quelque chose 
qui sent déjà la supériorité. C'est, du reste, un élève 
non moins pieux qu'appliqué et entraînant. Non qu'il 
se répande avec une certaine complaisance en longues 
oraisons, mais il sait mettre dans l'énergie de sa prière 
toute la puissance de ses désirs ; il a une religion sin­
cère, profonde; pour qui tout est recours à Dieu,les 
leçons, les argumentations, les livres, les veilles stu­
dieuses, parce que tout se rapporte à l'Église et à la 
Chaire Apostolique, 

Thomas Gousset reçut la tonsure le 26 mars 1814 
des mains de Claude Le Coz , ancien évêque consti­
tutionnel devenu, par le Concordat de 1801, arche­
vêque de Besançon ; le même Claude Le Coz lui 
conféra les ordres mineurs le 24 septembre de la 
même année. Pendant la longue vacance du siège qui 
suivit' la mort de ce prélat, Pierre-Tobie Yenni, 
évêque de Lausanne et Mgr de Latil, évêque d'Amy-
clée in partibus, furent appelés par le vicaire capi-
tulaire pour les ordinations.Thomas reçut du premier, 
le sous-diaconat le 22 octobre 1815 ; du second, le 
diaconat le 7 août 1816 et la prêtrise le 22 juillet 1817. 
Quand l'évèque d'Amyclée lui imposait l'onction sa­
cerdotale, il préludait, sans le savoir, au sacre deson 
successeur sur le siège de S. Remi. 

C e fut à Lure que débuta le jeune prêtre, près 
d'un curé, constitutionnel opiniâtre, qui était l'effroi 
des vicaires : là, il remplissait, en semaine, les fonc­
tions de vicaire, et chaque dimanche, il allait célébrer 
les offices dans la paroisse de Bouhans. Le jeune vi­
caire s'accorda parfaitement avec le vieux curé : le 
cardinal se plaisait à en donner une preuve touchante. 
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Quelques années après, le curé de Lure étant revenu 
à résipiscence, dans une retraite ecclésiastique, vou­
lut se rétracter entre les mains de son ancien vicaire, 
alors jeune directeur. Dans les fonctions du ministère, 
affable à tout le monde, Thomas sut se concilier tous 
les suffrages. Il y avait alors, en Franche-Comté, un 
sujet sur lequel excellaient tous les prédicateurs, 
c'était le scandale. C'était à qui ferait de mieux en 
mieux, mais le sujet prêtait beaucoup aux exagéra­
tions oratoires. Boupdaloue, ordinairement si exact, 
a excédé lui-même sur ce point en forçant la notion 
du scandale diabolique, celui qui a pour objet de tuer 
les âmes. Le vicaire de Lure n'entendit pas la chose 
ainsi ; au lieu de chercher l'effet par des entraîne­
ments d'imagination, il s'appliquait à garder en toutes 
choses la juste mesure d'une scrupuleuse exactitude; 
il prêcha son sermon. En parlant du scandale diabo­
lique, il n'hésita pas à déclarer qu'il n'en existait pas 
de tel à Lure. Après le sermon, une pauvre femme qui 
vivait en concubinage public vint le trouver : elle était 
convertie. Le dimanche, en se rendant à sa desserte, 
le vicaire avait toujours un livre à la main, et, quand 
il pleuvait, il tenait le parapluie d'une main, le livre 
de l'autre. Sa double tâche ne l'empêcha donc point de 
répéter jusqu'à quatre fois, en moins d'un an, tout 
son cours de théologie. Après neuf mois de vicariat, 
il fut appelé par ses anciens maîtres, avec l'agrément 
de l'archevêque, au grand séminaire pour enseigner 
la théologie. Le sous-préfet de l'arrondissement écri­
vait à ce propos : « Vous nous enlevez M. Gousset; 
c'est un malheur qu'il nous a mérité en faisant parmi 
nous trop de bien. Une pensée seulement nous con­
sole, c'est que vous lui procurez le moyen d'en faire 
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encore davantage sur un plus grand théâtre, et qu'a­
vec Tordre, tel qu'il l'a disposé à Lure, l'œuvre devra 
marcher d'elle-même pour ceux qui viendront après 
lui. » On voit que, sous les tyrans, les sous-préfets 
étaient polis et savaient écrire *. 

Jusqu'ici Thomas Gousset a donné sa marque, mais 
non sa mesure. C'est un homme carré par la base, 
solide par lui-même, d'un esprit droit, fort appliqué 
au travail, sage et bon dans le ministère ; ce n'est 
qu'un prêtre de vingt-cinq ans, dont on peut seule­
ment pressentir le rare mérite et la haute fortune. 
Une fois au séminaire il va s'élever comme un géant 
et parcourir sa route en rayonnant comme un astre : 
Exultavit ut gigas ad currendam viam suam. 

1. Nous avons empruntés les principaux renseignements de ce chapitre à 
une lettre de Mgr Jacquenet, évêque de Gap, ancien secrétaire du cardinal 
Gousset. 



C H A P I T R E II 

THOMAS GOUSSET PROFESSEUR. 

L'homme ne se manifeste qu'en travaillant par lui-
même. Tant qu'il n'est qu'élève, il n'est guère qu'un 
reflet, et, aux yeux de ses juges, il a d'autant plus de 
mérite qu'il réverbère, avec une fidélité plus exacte, les 
opinions de ses maîtres ; s'il se permet d'avoir aussi 
ses opinions, ses sentiments ou seulement des instincts 
confus, eût-il pour lui la vérité et le talent, ce n'est 
pas toujours une recommandation; mais enfin c'est 
par là que s'accentue un caractère, que s'annonce une 
personnalité et que se dessine la vie. Quand, un peu 
plus avancé en âge, il s'affirme par ses convictions, 
se distingue par son travail et par ses œuvres,s'élève 
au-dessus de ses égaux par l'ascendant naturel du 
mérite propre, c'est alors seulement qu'il donne sa 
vraie mesure et qu'il est un homme. Nous allons voir 
si Thomas Gousset, professeur, répond à cet horos­
cope. 

Pour en mieux juger, il faut considérer dans le 
professeur l'homme de science, le maître, l'auteur et 
le réformateur. Quant aux dehors de sa vie, à pro­
prement parler, ils n'ont pas d'histoire. Un professeur, 
dans sa petite chambre de séminaire, avec ses deux 
pièces à l'angle sud, loin de la rue, mène une exis­
tence tracée par le règlement. Le lever et le coucher, 



CHAPITRE II. 33 

le travail et le repos, les études et les classes, les 
repas, les récréations, les exercices de piété, tout 
s'effectue à heures fixes, au son de la cloche. Vous 
trouvez, au surplus, dans cette vie, d'apparence mo­
notone, les deux grandes forces de l'âme, l'action et 
la contemplation; par leur juste tempérament et par 
leur objet respectif, elles prêtent à l'évolution de 
toutes les forces le plus favorable concours, et réa­
lisent bien cet idéal que Platon assignait à la plus 
haute philosophie : la séparation de l'âme et la médi­
tation de l'éternité. 

Thomas Gousset était, avant tout et par-dessus 
tout, un travailleur. Debout chaque matin au premier 
coup de cloche et ses devoirs de prêtre remplis, 
grâce au sentiment qu'il avait du temps et à l'art qu'il 
possédait de n'en jamais perdre, il était tout au tra­
vail. Non pas qu'il se refusât aux devoirs de la vie 
commune et aux rapports de société ; il se prêtait 
toujours, au contraire, avec la meilleure grâce, aux 
exigences de sa position, et, en le dérangeant, on eût 
pu croire lui faire plaisir. Mais aussitôt affranchi, il 
revenait à ses livres et à sa plume. Dans ce travail, 
rien d'affecté, rien de quinteux, rien de bizarre, sur­
tout pas ombre de gloriole. Thomas travaillait ronde­
ment, avec simplicité, mais ferme. Il n'était pas de 
ceux qui n'ont jamais le temps de s'assouvir, qui se 
lamentent si vous frôlez leur porte, dont la spécialité 
est de multiplier les prodiges, mais dont les miracles 
ne s'obtiennent qu'au prix de veilles menteuses. 
Thomas travaillait sans se croire un héros ; besognant 
jour et nuit, il n'était pas loin de l'être. On dit que 
l'économe dut, plus d'une fois, sur le coup de minuit, 
aller éteindre sa lampe ; il n'eut toutefois d'autre re-

3 
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proche à lui faire qu'une trop grande consommation 
d'huile. 

Dans son travail, Thomas était puissamment secon­
dé par la bibliothèque du séminaire. Le grand sémi­
naire de Besançon possède une collection de livres 
tout à fait remarquable et par le nombre des volumes, 
et par le choix des éditions et par la spécialité, à peu 
près exclusivement ecclésiastique, des ouvrages. 
L'exiguité de sa cellule ne lui permettait pas d'avoir 
sous la main beaucoup de livres à la fois ; mais la bi­
bliothèque dut passer tout entière dans sa chambre 
ou lui-même dut faire sa chambre de la bibliothèque 
et s'installer encore souvent dans les bibliothèques 
de la ville. Parmi ses manuscrits de cette époque se 
trouve un volume in-folio, intitulé : Bibliothèque ecclé­
siastique. Ce volume, tout entier de sa main, com­
mence par la nomenclature des livres sacrés et se 
prolonge à travers les siècles, dressant la liste des 
auteurs, le catalogue de leurs œuvres et la série des 
éditions qui en ont été faites depuis l'invention de 
l'imprimerie. Sur chaque auteur, le manuscrit donne 
une courte notice ; pour le catalogue et la critique des 
ouvrages, il étend beaucoup plus les recherches; le 
travail n'est pas définitif, cependant, il ne serait pas 
difficile d'en tirer un précis d'histoire littéraire. C e 
qu'on y admire le plus, c'est l'étendue des connais­
sances bibliographiques du jeune professeur ; parla 
composition de ce travail il se montre une bibliothèque 
vivante, et si une bibliothèque sacrée est, comme on 
l'a dit justement, le trésor des remèdes de l'âme 
et l'arsenal de la république chrétienne, on peut 
en conclure que dès lors, Thomas Gousset pos­
sédait les produits de la pharmacie intellectuelle 
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i. Théologie dogmatique, 1 . 1 , p. 3. 

et toute la puissance des armes de la lumière. 
Tour à tour professeur de dogme et de morale, 

Thomas dut embrasser, dans ses études, les princi­
paux sujets de la théologie et ne pas s'y attacher seu­
lement pour s'y complaire, mais pour arriver sans 
délai aux résultats pratiques. « Un professeur de théo­
logie, dit-il, peut abuser facilement de la scolastique ; 
ce qui arrive, soit lorsque, faute de discernement, il 
met autant d'importance à l'examen de certaines 
questions secondaires non contestées, qu'à l'examen 
des questions principales ; soit lorsque, pouvant plus 
utilement exposer et réfuter en peu de mots les ob­
jections des adversaires, il s'arrête à une argumenta­
tion souvent stérile et oiseuse, qui ne laisse dans 
l'esprit que des mots vides de sens ; soit lorsque, au 
lieu de se borner à une simple exposition des opi­
nions de l 'École, qu'on peut admettre ou rejeter sans 
aucun danger, il se livre, au sujet de ces mêmes opi­
nions, à des discussions dépourvues d'intérêt, qui 
n'ont pas d'autre résultat que de faire perdre un temps 
précieux aux jeunes gens et de leur inspirer le 
dégoût de la science sacrée 1 ». — Pour lui, dans la 
préparation de ses classes, il ne se contenta pas 
d'éviter ces écueils ; il sut encore, par le choix des 
questions, par sa manière de les approfondir, par sa 
méthode d'exposition et le triage de ses arguments, 
arriver en tout à l'excellence. Bailly, on le sait, était 
l'auteur classique ; le professeur devait le compléter 
et le redresser. Pour y réussir en parfaite mesure, il 
écrivait d'abord sur du papier grand in-folio, plus tard, 
sur du papier in-quarto, l'ensemble du cours. Son 
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écriture d'alors est grosse, solide, un peu penchée 
et vive ; sa rédaction affecte deux formes : tantôt la 
forme de conférences dont le professeur fait tous les 
frais, cela devait lui servir surtout pour achever la 
préparation des examens ; le plus souvent la forme 
didactique et alors le professeur écrit son cours en 
abrégé, dans la forme de propositions appuyées de 
preuves. Quelques divisions générales embrassent 
tout un traité ; ces divisions se partagent, à leur tour, 
en propositions secondaires ; chaque proposition est 
exposée, démontrée et défendue ; le détail est tou­
jours précis ; l'ensemble, compréhensif, lumineux. 
Nous ne nous sommes pas contenté de feuilleter, nous 
avons lu ces programmes détaillés du professeur; 
lorsqu'on l'a connu, il est facile de l'y reconnaître, 
avec toutes ses allures d'esprit; plus tard, pour com­
poser sa théologie il eut bien peu à faire pour déve­
lopper ses plans et reproduire ses leçons. 

C e qui caractérise cet enseignement, tel qu'il est 
fixé par l'écriture, c'est qu'il s'attache aux choses es­
sentielles, les approfondit, les précise avec un souci 
constant d'exactitude et les prouve avec une très 
grande force. Dès cette époque, la note significative 
de l'esprit du futur cardinal, c'est le bon sens ; lors­
que, penché sur ses livres, il leur demande ce qu'ils 
peuvent offrir, on voit qu'il les domine toujours et n'en 
extrait que ce qu'ils contiennent de juste. Un homme 
de cette trempe était une des puissances de la vérité. 

Nous voici en classe. Les internes entrent par une 
porte, les externes par une autre; tous occupent un 
vaste amphithéâtre, partagé en deux pour maintenir 
la séparation des deux catégories d'étudiants. Au 
centre de l'hémicycle se dresse la chaire du profes-
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seur ; devant lui, au-dessus de la tête des élèves, les 
bustes des archevêques dont il représente l'autorité 
et doit inculquer l'enseignement. Pendant que les 
élèves silencieux prennent place, on entend, dans 
les corridors, le pas lourd du professeur. Le voici, 
avec sa haute taille et sa manière simple; il apporte 
une brassée de livres et les feuilles volantes de sa 
synopse, à l'endroit où se trouve la leçon du jour. 
Après la prière dite d'un ton grave, la classe com­
mence. Ici je donne la parole à un élève de l'abbé 
Gousset. 

« On était, dit-il, émerveillé de trouver dans ce 
jeune prêtre la gravité d'un vieux docteur. Il avait 
une pose pleine d'assurance et de dignité ; cette as­
surance était justifiée par la clarté de l'exposition des 
matières qu'il traitait. La première partie de la classe 
était employée à interroger les élèves sur le sujet 
préparé la veille. Il s'entendait admirablement à poser 
les questions, de manière qu'elles fussent propor­
tionnées à la mesure d'intelligence de-l'élève. Mais 
lorsque le sujet devenait plus important, il interro­
geait tour à tour les plus forts élèves ; il les posait 
quelquefois en adversaires; et de ces débats,ressor­
tait, pour ses nombreux auditeurs, la compréhension 
du sujet. Il nous passionnait, parce que nous le sen­
tions lui-même enthousiasmé par les heureuses et 
justes conclusions auxquelles il était arrivé. Figurez-
vous cette forte et énergique figure dans le feu de la 
jeunesse, dominant son auditoire de quatre cents 
élèves, qu'il savait captiver par une voix puissante et 
rendue sympathique par un accent de profonde con­
viction. — Après, il exposait la leçon du lendemain, en 
suivant son auteur obligé ou plutôt sa perpétuelle vie-
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time.Nous avions fréquemment la bonne fortune de le 
voir contredire ce pauvre Bailly. Il fallait le voir l 'acca­
bler sous le poids des autorités contraires, qu'il citait 
intégralement avec aplomb et avec une joie qui passait 
dans ses auditeurs. Ensuite, par la discussion, il allait 
au fond des choses ; il éventrait la question, comme 
il disait quelquefois, et cela avec sagacité et un sens 
théologique dont il a donné depuis de si fréquents et 
si frappants exemples. Comme l'Écriture sainte est la 
racine et la source de la théologie morale, aucun 
texte venant à son sujet n'était omis. Saint Paul sur­
tout était son grand oracle. Il nous invitait, et nous 
suivions son conseil, à apprendre de mémoire quel­
ques-unes deses admirables épîtres.—Toutes ces dis­
cussions, toutes les thèses soutenues dans des confé­
rences publiques ou dans les examens de fin d'année, 
étaient en latin. Nous avions un beau modèle à suivre 
dans notre professeur. Ses études avaient été com­
mencées tard et poursuivies rapidement. Il en est 
résulté, par suite de son goût exclusif pour la théo­
logie, qu'il contracta peu à peu une grande facilité à 
parler la langue des théologiens ; tandis qu'il lui est 
toujours resté, dans l'usage de notre langue, une cer­
taine faiblesse. Dans sa chaire, on le sentait heureux 
de nous parler avec énergie, avec lucidité, son facile 
latin. Cependant, quand il traitait une question de 
morale, où il fallait la précision du langage vulgaire, 
et les nuances connues du langage habituel, pour 
donner des décisions sûres en matières peu claires, 
alors il avait recours à notre langue, et même il ralen­
tissait sa voix, il appuyait àpropossurles expressions 
qui déterminent le sens et donnent la vraie physiono­
mie des décisions; de manière que sa pensée ne pût 
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échapper à aucun de ses auditeurs. Par ce côté encore 
il était un habile professeur. Il excellait à montrer 
quelle conduite pratique on devait tenir dans des cas 
où l'on hésite, ne sachant plus si la loi oblige encore. 
Dans ce cas, il était rare qu'il ne prît pas parti pour le 
pénitent, pour la détermination la moins rigoureuse. 
A l'appui, il donnait souvent d'admirables raisons, 
puisées dans la conduite de Jésus-Christ ou dans 
différents textes de l'Écriture sainte. Dans les cas où 
le doute ne pouvait être levé, avec quelle force il 
rappelait l'adage : Libertas possidet, la liberté est en 
possession: principe qu'il ne modifiait qu'en matière 
de justice, quand des tiers sont intéressés et lésés. — 
Mais où il fallait l'entendre, c'est quand il était seul, 
en France, qui osât soutenir avec intrépidité une doc­
trine que le Saint-Siège avait déclarée irréprochable. 
Il fallait l'entendre combattre tous ceux qui veulent 
imposer aux autres des doctrines non décidées et où 
il est permis de dire : In dubiis libertas. Pourquoi, 
disait-il, mettre un péché où l'Église n'en signale pas ? 
Il ne fallait rien moins que cette autorité magistrale 
pour faire pardonner ce qu'on appelait des nouveau­
tés. Tout cédait devant cett'e science consommée, 
exposée avec une lucidité qui allait au devant de toutes 
les objections. Quand on l'attaquait, il retournait l'at­
taque et montrait la nouveauté dans les principes sou­
tenus par ses adversaires ; il montrait que le centre 
catholique était, non pas en France, mais à Rome; 
non pas dans quelques théologiens d'en deçà des 
monts, mais dans la majorité des docteurs de tous les 
pays *. » 

i . Lettre de M. Gaïnet, curé de Cormontreuil, à M. Mimil, directeur du 
Bulletin religieux du diocèse de Reims. 
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L'abbé Gousset, professeur, avait pour supérieur 
un vénérable abbé Baud, très saint homme, mais ri­
gide, et qui n'a pas fait de miracles, disait le cardinal, 
parce qu'un gallican n'en peut pas faire; pour col­
lègues, les abbés Breuillot, Blanc, Cuenot, Cart, Bro­
card, Courtois, tous remarquables par leur talent : un 
seul devint évêque, tous étaient dignes de le deve­
nir. Parmi ces professeurs, tous excellents, deux 
exerçaient une plus haute influence : Gousset et Blanc. 
Ces deux hommes avaient une trempe d'esprit diffé­
rente, mais tous les deux un talent supérieur et les 
qualités spéciales qui convenaient à leur chaire. L'un 
et l'autre savaient communiquer à leurs élèves un 
amour ardent pour l'étude. Dans l'enseignement, le 
professeur de morale était plus positif et plus pra­
tique ; le proîesseur de dogme était métaphysicien et 
théoricien plus profond -, le premier possédait mieux 
la science ecclésiastique, l'autre offrait plus de res­
sources pour défendre la religion contre les attaques 
du dehors. Gousset voyait les consciences, Blanc, les 
intelligences; celui-là était plus sûr dans l'analyse, 
celui-ci ouvrait de plus vastes synthèses. Mais les 
forts élèves, en admirant les deux professeurs, don­
naient la préférence à Blanc, dont la profondeur et 
l'ampleur de vue les charmaient davantage. Blanc 
avait, à leurs yeux, une intelligence plus étendue, un 
talent plus souple, un esprit plus largement cultivé ; 
Gousset n'était que moraliste ; sa spécialité, mais 
spécialité puissante, était de posséder théorique­
ment et pratiquement tout ce qui touchait à la mo­
rale. Il était un peu inférieur à lui-même en ma­
tière dogmatique. Comme polémiste, contre les 
erreurs générales de notre temps, il savait donner, 
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sur les points en litige, la note juste et la décision 
exacte ; mais là s'arrêtaient ses aptitudes. II n'avait ni 
le style, ni les connaissances variées, pour soutenir 
des luttes contre les erreurs philosophiques. Or ce 
défaut d'universalité est justement ce qui a fait la force 
du Théologien. Sans descendre encore dans l'arène 
des batailles, de sa chaire et de son cabinet de pro­
fesseur, le vigoureux Thomas a forgé des armes pour 
tous les combats, fait reculer toutes les erreurs de son 
temps, composé de plus nombreux ouvrages, rendu 
de plus éclatants services. — Blanc est auteur d'une 
excellente Histoire de l'Église. 

Si Gousset n'eût été que professeur, l'étant avec 
un tel éclat, ce serait déjà très honorable, mais là ne 
s'arrêtaient pas ses efforts. Après la classe, qui de­
mande à tous les vrais professeurs une grande dé­
pense de force, il s'en fallait qu'il eût épuisé son éner­
gie. Personne ne saura jamais les gigantesques 
labeurs de cette nature de fer, non seulement pour 
connaître et comparer les grands théologiens, mais 
pour se créer des loisirs et composer des ouvrages. 
On le voyait rarement en récréation. Son travail sans 
relâche était interrompu seulementparquelquesheures 
de sommeil disputées à la fatigue. Avec ses idées 
nettes, ses convictions fortes, il sut discerner vite les 
côtés faibles de l'opinion et les lacunes ou les affai­
blissements de la créance ; doué d'un grand sens pra­
tique, il savait mesurer et combiner les mérites o p ­
portuns des ouvrages qui pouvaient remonter les 
esprits ; et, avec une constance admirable, il savait 
accomplir ce qu'il avait conçu. De 1818 à 1830, pé­
riode féconde de son professorat, datent les ouvrages 
suivants: 
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Conférences ecclésiastiques du diocèse d'Angers, avec 
notes de l'éditeur, 26 vol. in-12 ou 16 vol. in-8, Be ­
sançon, 1823. 

Exposition de la doctrine de l'Église sur le prêt à 
intérêt. 1 vol. in-12, Besançon et Paris, 1825. 

Instructions sur le Rituel de Toulon, 6 vol. in-8 f t, 
1826. 

Dictionnaire de Théologie de Bergier, 8 vol. in-8°, 
1827. 

Histoire du peuple de Dieu du P/Berruyer, 10 vol . 
in-8°, 1828. 

Le Code civil expliqué dans ses rapports avec la 
théologie morale, 1 vol. in-8°, ou grand in-18, 1829. 

De compte fait, voilà, en six ans, quarante-deux 
volumes. En les comptant au chiffre moyen de qua­
rante feuilles, cela représente seize cent quatre-vingt 
feuilles d'imprimerie ; et en consacrant, à la correc­
tion, une moyenne de trois heures, vous atteindrez 
au total de cinq mille heures de travail. Cinq mille 
heures en six ans, seulement pour les corrections 
d'épreuves; ce chiffre est mathématique. — Je sais 
bien que, pour l'Histoire du peuple de Dieu, Gousset 
partagea la besogne avec ses confrères Courtois et 
Brocard ; et je suppose volontiers que, pour ses 
autres publications, il se fit aider en seconde ou en 
tierce, comme on dit. Même en faisant à la collabo­
ration la part aussi grande qu'on voudra, on ne peut 
pas contester sérieusement que l'abbé Gousset lut 
toutes ses épreuves et vérifia le travail de ses colla­
borateurs; moi qui suis du métier et qui ai passé 
par des épreuves analogues, pas identiques, je dé­
clare qu'une si grande somme de travail est un titre 
au plus religieux respect. 
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Voilà pour la besogne matérielle ; voici pour le 
travail intellectuel. Ces éditions reproduisent des 
ouvrages du dix-huitième siècle,bons pour leur temps, 
mais tous plus ou moins imprégnés de gallicanisme. 
Par un système continu de notes, l'éditeur littéraire 
relève toutes les fautes de doctrine. Ce travail sup­
pose deux choses : une lecture très approfondie, et 
une doctrine positive pour relever exactement toutes 
les fautes des auteurs primitifs. S'il s'agissait de 
rejeter, par des dissertations d'ensemble, les erreurs 
des ouvrages anciens, le travail serait relativement 
plus facile ; mais contrôler, page par page, un tra­
vail de longue étendue, le redresser toujours à pro­
pos, sans excès de sévérité, ni d'indulgence, sans 
dépasser jamais le caractère de notes, je dis que c'est 
le travail le plus fatigant, le plus compromettant et 
le plus méritant, surtout pour un auteur capable de 
faire mieux en composant, de sa plume, des ouvrages 
originaux. 

Les Conférences d'Angers, commencées par l'abbé 
Babin, professeur, continuées par Cottelle de la 
Blandinière, sont, comme l'indique le titre, des con­
férences ecclésiastiques, rédigées en corps d'ouvrage 
sur les rapports de chaque doyenné du diocèse. 
C'est, sauf le rigorisme qui l'inspire, un travail très 
bien fait et comparable, pour la morale seulement, à 
la Théologie de Salamanque; avec les notes de l'abbé 
Gousset, c'est un ouvrage irréprochable et qu'on a 
trop oublié peut-être. Je consens qu'on l'oublie, 
mais d'abord il faudrait le remplacer. Le diocèse qui 
prendra cette tâche sera, s'il la mène à bien, le pre­
mier diocèse de France. J'espère qu'on ne pourra 
plus nous appliquer le mot de Fulbert de Chartres : 
Nec est episcopus in Gallia. 
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Le Rituel de Toulon par Joly de Choin était, pour 
la pastorale, ce qu'étaient, pour la morale didactique, 
les Conférences d'Angers, un livre classique, une 
méthode de direction, un manuel pour l'administra­
tion des sacrements. C e livre n'avait qu'un défaut, 
son rigorisme ; l'abbé Gousset l'en débarrassa com­
plètement. Cependant même avec des notes, c'est 
aujourd'hui, comme le Rituel de La Luzerne, un livre 
vieilli et à remplacer, non par ce qu'on appelle, en 
style d'art, une réplique, mais par un équivalent. 

Le Dictionnaire de Théologie était, comme 4e 
Rituel de Toulon et les Conférences d'Angers, un des 
classiques du presbytère de campagne. Inséré d'abord 
dans l'Encyclopédie méthodique de Diderot, puis 
tiré à part, il avait beaucoup vieilli sur certains points 
et se trouvait, sur d'autres, fort en retard. En colla­
boration avec l'abbé Doney, son ami, Thomas 
Gousset entreprit de le redresser et de le compléter. 
C'est, en ce genre, le travail qu'il réussit moins, 
s'inspirant alors des idées de Lamennais sur la com­
pétence de la raison et ne donnant, en matière de 
sciences positives, que les découvertes de son temps. 
Dans sa théologie, s'expliquant sur le système de 
Lamennais qui fixait le critérium de la certitude dans 
le sens commun, et plaçait dans le genre humain, en 
dehors de VEglise et des traditions apostoliques, l'au­
torité qui doit régler les croyances du chrétien, il 
rappelle sa condamnation par le Saint-Siège. « Les 
évêques de France, ajoute-t-il, ont souscrit à l'en­
cyclique de Grégoire X V I ; nous avons été nous-
mêmes heureux de la publier, comme vicaire capitu-
laire de Besançon, Par cet acte, nous rétractions 
tout ce que nous aurions pu dire ou écrire dans le 
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sens du système philosophique dé Y Essai. C e système 
n'avait point été compris de ceux qui l'avaient em­
brassé ; ils ne se le présentaient pas tel qu'il est *. » 
Par ces paroles, le cardinal biffait plusieurs de ses 
notes sur Bergier et donnait la raison d'être d'un 
autre système d'édition à faire pour ce maître 
livre. 

L'Histoire du peuple de Dieu, par le P. Berruyer, 
était un livre inférieur, conçu d'après les idées que 
Vély appliquait à l'histoire de France. Ce sont les 
idées et le style du roman introduits en histoire; 
pour la France, c'est ridicule; pour le peuple juif, 
c'est monstrueux. En 1828, on eût pu laisser ce livre 
dormir son sommeil dans sa poussière ; après les dé­
couvertes contemporaines de la science, il ne peut 
plus être qu'un anachronisme et une erreur de juge­
ment. Je parle du livre, non pas des notes. 

Par ce système de notes adaptées à quatre grands 
ouvrages, Thomas ne prenait point encore part aux 
luttes de son temps. La doctrine, compréhensive et 
synthétique, dont ces notes portent l'indication, était, 
sans doute, très précise et très décidée, surtout dans 
ses convictions; mais elle ne se produisait que dans 
des notes, travail modeste, habituellement peu lu et 
qui ne rapporte jamais, à l'éditeur, ce qu'il coûte 
aux auteurs. En détachant des Conférences d'Angers 
YExposition de la doctrine de l'Église sur le prêt à 
intérêt, l'auteur accentuait un peu plus sa situation et 
faisait acte de docteur. 

Le gallicanisme avait altéré tout l'ordre des insti­
tutions divines et humaines. Pour abaisser le pouvoir 
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pontifical, il Pavait assujetti aux conciles et asservi 
aux canons; puis, pour abaisser l 'Église, il avait dé­
crété, par faveur du prince, l'inamissibilité du pou­
voir, son droit sur la discipline de l'Église et la 
légitimité du prêt à intérêt. Par ce dernier point, 
sans prévoir les revendications logiques du socia­
lisme, il se mettait fort étourdiment à la remorque des 
protestants, des économistes et des révolutionnaires. 
La révolution de 89, en détruisant la puissance ter­
ritoriale et l'autorité politique du clergé et de la 
noblesse, n'avait voulu qu'assurer le triomphe exclu­
sif de la bourgeoisie, sans rien faire pour le peuple, 
que des phrases. En conséquence, on avait alloué 
à la bourgeoisie, pour un prix dérisoire, les biens de 
la noblesse et du clergé ; on avait inventé un système 
de représentation parlementaire qui lui remettait-, 
entre les mains, tout pouvoir politique et civil ; on 
avait déchargé le capital de l'impôt et on lui avait 
octroyé tous les bénéfices de la rente; enfin, par des 
budgets de plus en plus grossissants, on avait créé 
une pompe aspirante qui soutire annuellement, de la 
poche du peuple ouvrier, tous les profits de son tra­
vail. En aucun temps, sous aucun régime, l'Église 
n'avait admis la productivité du capital ; par l'auto­
rité des Papes, notamment par la plume de 
Benoît XIV, elle avait protesté contre l'envahisse­
ment des doctrines utilitaires de Quesnay et d'Adam 
Smith ; elle avait maintenu, avec rigueur, ses prohi­
bitions. Un prêtre italien et un cardinal français, 
Mastrofini et La Luzerne avaient opiné à l'encontre. 
En 1820, il y avait, dans le clergé, sur cette ques­
tion, une mêlée général. La Luzerne voyait se dresser 
contre son Eminence un abbé Bouyon, de Cler-
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mont, l'abbé Villecourt, depuis cardinal, et plusieurs 
autres. A la tête de ses antagonistes, on doit saluer 
notre Thomas, intervenant avec la décision de sa 
clairvoyance et l'autorité du plus grand savoir; inter­
vention d'autant mieux venue que Thomas, combat­
tait l 'évèque de Langres, avec ses propres armes, 
avec les armes de l'érudition. 

Voici sa préface : « Tant que la législation fran­
çaise fut fondée sur la religion, et qu'elle sut respec­
ter les lois de l'Évangile, l'usure fut proscrite par 
l'État, comme elle l'a été dans tous les temps par 
l'Église. Mais cette législation s'étant sécularisée, en 
s'isolant de la religion, les lois ont permis et per­
mettent encore de tirer des intérêts du prêt. Aujour­
d'hui, l'intérêt du prêt est fixé à cinq pour cent, en 
matière civile, et à six pour cent, en matière de com­
merce. Cette loi est générale, sans restriction. 

« Quelques théologiens pensent qu'on peut la 
concilier avec la loi de Dieu, quoique cette loi défende * 
l'intérêt du prêt d'une manière aussi générale que le 
Code civil le permet. Présentant cette permission 
comme un titre extrinsèque au prêt, ils prétendent 
que l'intérêt qu'on en tire se perçoit en vertu de la 
loi civile, vi legis, et non en vertu du prêt, non vi 
mutui; d'où ils conclurent que cet intérêt cesse, par 
la seule intervention de la loi, d'appartenir à la na­
ture de .l'usure, qu'ils regardent comme contraire à 
la loi naturelle et divine. 

« Les auteurs modernes qui ont écrit en faveur du 
prêt à intérêt, sentant l'inconséquence de ce premier 
système, sont allés plus loin : Ils renouvellent, sous 
différentes formes, les systèmes de Calvin et de 
Saumaise. systèmes que Benoît XIV a qualifiés de 
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pervers et d'impies. Distinguant entre le riche et l'in­
digent, entre le commerçant et l'artisan, entre l'inté­
rêt excessif et l'intérêt modéré, ils pensent qu'il est 
permis par toutes les lois, soit naturelles, soit divines, 
de tirer du prêt un intérêt modéré à l'égard du riche 
et du commerçant ; et que la charité seule condamne 
l'intérêt à l'égard du pauvre et de l'indigent. 

« Comme les systèmes qui favorisent la cupidité 
ne sauraient manquer de trouver des partisans, nous 
avons trouvé à propos d'exposer, au sujet du prêt à 
intérêt, la doctrine de l 'Église, en rapportant la doc­
trine des Saintes Écritures, des saints Pères, des 
Conciles et des Souverains Pontifes, doctrine con­
traire à toutes les opinions en faveur de l'usure, même 
à l'opinion de ceux qui s'appuient sur la loi civile, ne 
faisant pas attention que c'est s'appuyer sur un ro­
seau, comme dit le pape Adrien V I . 

« Cette manière de procéder, par la voie de l'au­
torité plutôt que par une vaine discussion, ne peut 
que déplaire à Y hérétique qui, ne reconnaissant 
d'autre règle que ses jugements, que la raison parti­
culière, pousse l'orgueil jusqu'à mépriser l'autorité de 
Dieu, en méprisant l'autorité de ceux que Notre-
Seigneur a chargés d'interpréter sa loi. Mais il n'en 
est pas ainsi des enfants de l'Église; soumis à ses 
décisions, comme aux oracles de Celui qui est la 
vérité même, ils ne demandent qu'à connaître sa 
doctrine, pour en faire la règle de leur croyance et 
de leur conduite. » 

Après ce préambule, le professeur examine : 
i° quels sont les caractères du prêt de consomma­
tion ; 20 en quoi consiste l'usure ; 3 0 si l'usure était 
défendue par l'ancienne loi ; 4 0 si cette défense est 
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obligatoire pour les chrétiens, comme elle Pétait pour 
les juits ; 5 0 si Notre-Seigneur a condamné l'usure 
dans l'Évangile ; 6° si les Pères, les Conciles et les 
Papes ont également condamné l'usure ; 7 0 enfin, si 
l'usure étant contraire au droit naturel et divin, la loi 
civile peut la rendre licite, ou, ce qui revient au même, 
si cette loi peut être un titre légitime de percevoir 
des intérêts du simple prêt. 

Dans sa discussion et à l'appui, le professeur ne 
cite pas moins de vingt-huit Pères, trente-quatre 
Conciles et douze Papes. Sur chaque citation, il 
produit des arguments intrinsèques et extrinsèques 
qui en déterminent le sens. Vous entendez, en même 
temps, toutes les voix de la tradition; ces voix 
forment, contre l'usure, un concert d'anathèmes. 
C'est pourquoi l'auteur conclut : « Il est défendu 
d'exiger de qui que ce soit des intérêts du prêt de 
consommation. Cette défense est générale, elle con­
cerne le riche et le commerçant aussi bien que celui 
qui est dans le besoin. L'usure étant condamnée par 
la loi naturelle et divine, les lois civiles qui l'auto­
risent ne peuvent servir de règle au for intérieur, que 
quand le prêteur a quelque titre extrinsèque au prêt : 
c'est une maxime de droit que tout ce qui est permis 
n'est pas honnête, non omne quod licet honestum est. 
Les titres qui donnent droit à une juste indemnité 
sont le lucre cessant, le dommage naissant, et, comme 
le pensent plusieurs théologiens, le péril extraordi­
naire de perdre le sort principal. Les moralistes ont 
expliqué les conditions qu'on exige pour ces diffé­
rents titres ; ils s'accordent à nous donner certaines 
règles, par le moyen desquelles on peut générale­
ment juger quand le prêt devient préjudiciable à celui 



$0 HISTOIRE DU CARDINAL GOUSSET. 

i Exposition de la doctrine de l'Église sur le prêt à intérêt, p. 232. 

qui le fait. En rapprochant ces règles de celles que la 
prudence nous prescrit, lorsque les esprits sont par­
tagés, on évitera tout à la fois le relâchement et le 
rigorisme, qui sont l'un et l'autre également funestes 
à la morale évangélïque et à la religion 1 » 

Le professeur avait soutenu la thèse d'école. Sa 
spéculation, très orthodoxe, entraînant une règle pra­
tique, il fallait, à cette interprétation doctorale, une 
sanction d'autorité. Le Saint-Siège consulté répon­
dait, suivant les cas de conscience qu'on lui posait; 
ses décisions, bornées à un fait particulier, pouvaient 
se prendre en différents sens. La controverse s'ani-

*mait d'autant plus, Thomas Gousset pressentit que 
Rome donnerait un mot de tolérance. Son livre, fort 
goûté de ses compatriotes, leur faisait croire, au 
contraire, qu'il avait, comme on dit, emporté le mor­
ceau. Un jour, en conversation avec les mission­
naires diocésains, l'un d'eux ayant exprimé l'idée que 
la Chaire Apostolique adopterait sa décision : 
« Voulez-vous, dit Thomas, le visage épanoui et 
tendant sa grosse main, voulez-vous parier que Rome 
donnera une décision plus mitigée. Si vous voulez, 
nous consulterons, et celui qui perdra son pari 
payera aux autres un bon dîner. Pari fait, Rome con­
sultée répondit : « Non esse inquietandos ; il ne faut 
pas inquiéter ceux qui perçoivent une rente, en 
vertu de la loi civile, pourvu qu'ils soient prêts à 
suivre la consigne de l'Eglise lorsqu'elle dirimera la 
question. » Le professeur avait gagné son pari ; les 
missionnaires payèrent gaiement le dîner que l'abbé 
Gousset prit, en leur compagnie, avec non moins de 
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satisfaction. Le fait est qu'il avait rendu à ces mis­
sionnaires, pour leur gouverne, un éclatant service. 
L'Église avait fait fléchir un peu sa loi, ou, du moins 
l'avait voilée. Mais il peut se faire que la démocratie, 
fatiguée des prélibations de la banque, réclame, pour 
la loi prohibitive, un retour de rigueur nécessaire. Le 
nombre des rentiers a pris un accroissement déplo­
rable ; la dette publique est à trente-quatre milliards; 
le budget est de trois à quatre milliards ; et le tra­
vail aujourd'hui, en France, gagne avec peine de quoi 
payer une si grosse rente. La conversion des rentes 
s'impose, et la gratuité des capitaux, qui est la loi du 
Christ, est, par suite, le salut d'Israël. 

Le Code civil commenté dans ses rapports avec la 
théologie morale est, pour l'Église, un plus éclatant 
service. Autrefois,nos théologiens français avaient écrit 
des traités de la justice et des contrats ; ces traités 
s'appliquaient à l'ancien droit, aux coutumes, aux 
vieilles chartes, aux ordonnances des rois. Après la 
révolution, ces traités, toujours vrais dans les prin­
cipes de droit naturel qui leur servaient de base, 
n'avaient plus, dans la pratique, aucune valeur. Or, 
s'il est une branche de la science humaine qui doive 
être le sujet des méditations du-prêtre, c'est bien 
assurément l'étude du droit civil, qui régit la société 
au milieu de laquelle il exerce son divin ministère. 
« Les juges ecclésiastiques, dit Domat, dans la pré­
face de son savant ouvrage sur les Lois civiles, les 
pasteurs, les docteurs et les directeurs ont besoin de 
l'usage des droits civils pour décider les questions 
de conscience qui dépendent des lois. » En citant ces 
paroles, l'abbé Gousset ajoute : « Les questions re­
latives soit aux mariages et aux conventions matri-


